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BEVUE MILITAIRE SUISSE
Ji° 22 Lausanne, le IS Novembre 188i. XXVI1 Annee
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LA COMPAGNIE D'ADMINISTRATION N° 5
au cours de repetition de la VHP brigade d'infanterie.

La nouvelle Organisation militaire a cree un rouage nouveau, les
compagnies d'administration chargees d'assurer la subsistance des
hommes et des chevaux de leur division.

Quand ces compagnies ont commence ä fonctionner elles ont attirö
l'attention gönörale, ct tout ce qu'on öcrivait k leur sujet etait lu avec
intöret parle public militaire. Aujourd'hui le sujet est devenu banal et il
n'est plus permis de consacrer de longues pages au service des subsistances.

Cependant nous nous permettrons de dire deux mots de l'activitö

de la compagnie 5 ä Lucerne, du 15 au 28 septembre dernier.
Pendant six jours la compagnie a fait un simple cours de röpötition

d'infanterie pour lequel on l'avait armöe de fusils. II n'y avait pas de
travaux techniques ä executer parle fait que les installations qui avaient
servi quelques jours auparavant ä la compagnie 4 (VIP brigade) etaient
restöes pour etre utilisöes par le cours suivant.

Dans ces conditions, on se demande pourquoi le service technique de
la compagnie n'a pas commencö des le premier jour.

L'administration qui reglementairement n'a pas de fusils, doit-elle
employer son temps ä demonter et ä remonter les Vetterli de röserve
des arsenaux'? Est-il röellement dans son röle de passer toute la sainte
journee ä faire de Pecole de soldat et du service de garde theorique, alors
que l'effectif des compagnies leur empeche absolument de monter la
garde une fois le service technique commence'?

Pourquoi ne donnerait-on pas, par analogie, des canons aux soldats
des troupes sanitaires, quitte ä faire soigner les malades par des
infirmiers civils pendant que le personnel de santö ferait Pecole de piece
La comparaison, pour etre quelque peu burlesque, n'est pas exageröe.
On a des bouchers et des boulangers militaires oecupös ä faire du
maniement d'armes tandis que la troupe est alimentöe par des fournisseurs
civils.

II faut de l'öcole de soldat pour le maintien de la diseipline ; mais
qu'on en fasse chaque jour quelque peu et qu'on abandonne, de gräce,
le systöme avec lequel on arrive ä faire des soldats d'administration de
mediocres fantassins parce que leurs officiers et sous-officiers ne
connaissent pas suffisamment le service d'infanterie pour instruire
convenablement la troupe.

Cela dit, passons au service technique.
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II n'a rien prösente de saillant et la täche de la compagnie ötait des

plus faciles: toutes les installations nöcessaires etaient röunies dans une
ancienne fabrique de savon et sur une place attenante. Les magasins
necessaires etaient aussi ä proximitö immödiate. Les officiers et les
soldats ötaient installös dans les maisons avoisinantes dont les ecuries
ötaient egalement occupees par les chevaux et les bceufs appartenant
ä l'administration. II eüt ötö impossible de reunir plus de conditions de

succes.
Le betail a etö recu en une fois, la compagnie devant nourrir les

animaux jusqu'au jour de Pabatage.
Le pain a ötö cuit dans les fours autrichiens dont nous avons longuement

parlö dans un article pröcödent: ajoutons que les miches qui sor-
taient de ces fours avaient la plus belle apparence et ne se distinguaient
de celles des fournisseurs civils que par une qualitö de beaucoup
supörieure.

A la fin du service il restait quelques centaines de pains qui ont ötö
vendus en un clin d'oeil ä la population civile. Une quantitö quadruple
aurait ötö placee avec facilite.

Le foin et l'avoine ont öte aussi distribuös par la compagnie
d'administration. II n'y a rien ä observer ä leur sujet pas plus qu'ä propos du
fromage.

Quant au vin il a ötö fort appröciö. II faut dire que le fournisseur
avait des tonneaux contenant juste la quantitö necessaire k chaque
unitö et que le vin n'a pas etö transvase d'un recipient ä l'autre comrne
on l'a fait lors du rassemblement de la premiere division.

II est clair qu'en campagne on ne pourrait pas procöder comme ä

Lucerne. Nous croirons toujours que la compagnie d'administration ne
doit pas se charger du vin et qu'il vaudrait mieux donner ä chaque unitö
une allocation en argent : le chef de l'unitö acheterait son vin oü bon
lui semblerait et on eviterait le cortege de röclamations qui aecompagne
toujours la livraison de ce liquide.

Nous releverons encore le fait que le mode de chargement des
colonnes d'approvisionnement a differe de celui qui a ötö employe dans la

premiere division.
Dans la premiere division on chargeait par corps, c'est-a-dire que le

char affectö ä un bataillon, par exemple, se rendait dans les divers
magasins et touchait tous les articles destines au bataillon.

Sur la place de distribution le char du quartier-maitre du bataillon
s'approchait du char affectö par la compagnie au dit bataillon et on
transbordait les divers articles.

A Lucerne il a ötö procödö autrement. Le chargement a eu lieu

par articles, c'est-ä-dire que la compagnie avait un char de viande, un
de pain, un d'avoine, etc., etc.

Sur la place de distribution on installait un magasin volant : les
quartiers-maitres döülaient avec leurs voitures devant le char de viande,
pain, etc.

Lä ils demandaient le nombre de rations necessaires, remettaient
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leur bon ä l'officier de la compagnie proposö ä la viande ou au pain et
passaient aux autres articles.

Les deux systömes ont leurs bons et leurs mauvais cotes.
Le grand vice du Systeme de chargement par corps, c'est la difficultö

de tenir compte des mutations survenant entre la commande et la prise
de livraison. On peut cependant remödier ä la chose par le fait que la
compagnie a une voiture de röserve et qu'on peut complöter la quantite
ou reprendre le surplus. En outre ce Systeme suppose que la compagnie
d'administration est toujours röunie. Mais si la boulangerie est ä

Lausanne, la boucherie ä Echallens et la place de distribution ä Romanel,
le Systeme est inapplicable, ou plutöt son application serait ridicule.

Nous croyons qu'en cas d'oecupation de frontiere (notre seule campagne

vraisemblable), il ne serait pas possible de röunir au meme endroit
la boulangerie et la boucherie.

Malgre nos fours de campagne la boulangerie ne peul pas avoir la
mobilite voulue pour suivre pas ä pas les evolutions de la troupe,
evolutions que les övönements extörieurs imposeront peut etre.

La boulangerie de campagne devrait etre installöe ä la base d'opöration

de la division respective et faire parvenir son pain par les lignes de
chemin de fer partant de la base et atteignant la troupe en campagne.
C'est dans ce sens que, pour notre part, nous entendons l'emploi et la
denomination de fours de campagne.

Ce serait, ä notre avis, une erreur capitale de croire que les fours de

campagne sont comme des forges de campagne qui suivent les batteries
jour par jour.

Par contre, la boucherie est aussi mobile qu'on le voudra et eile doit
opörer au centre de la troupe, surtout en etö, ä cause de la difficultö de

conserver la viande.
Donc en campagne le chargement par corps serait difficile et ne serait

qu'exceptionnel.
Les inconvenients du Systeme du chargement par article sont unique-

ment la longueur de la distribution et l'obligation cas öchöant de trouver
des locaux pouvant servir de magasins. A Lucerne on n'a pas eu cet
inconvenient par le lait qu'il n'est pas tombe une goutte de pluie les

jours de distribution. Les magasins etaient simplement installös en plein
champ et tout a bien marche.

On le voit, il est impossible de fixer une fois pour toutes un Systeme
absolu. La compagnie d'administration est-elle röunie, le Systeme du

chargement par corps est plus pratique en ce sens qu'il öconomise du
temps. Rien n'empeche aux corps d'utiliser le telegraphe pour
Commander au dernier moment les quantitös voulues : quant aux frais des

depeches ils sont si minimes qu'il ne vaut pas la peine d'en parier, et au
surplus la Confederation ne fait que prendre dans une poche pour
mettre dans l'autre, puisque l'augmentation de döpenses au militaire
correspond ä une augmentation de recettes aux tölögraphes.

La compagnie est-elle disloquöe, le chargement par article est
impose. En effet pour charger par corps il faudrait d'abord amener dans
un magasin central les denröes disseminees entre les difförentes sections
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de la compagnie et ensuite recharger par corps. II y aurait necessairement

augmentation de manutention, perte de temps et öventuellemen
augmentation de la longueur de parcours des vivres.

Teiles sont les courtes röflexions qui nous ont ötö suggörees par k
service des subsistances auprös de la huitiöme brigade.

Nous insisterons toujours sur Pabsolue necessite de faire fonctionnei
le plus possible les compagnies d'administration : c'est le seul moyer
de former les officiers. II est clair que les soldats eux-memes n'y
apprennent pas grand'chose: mais pour le cadre c'est une öcole que rier
ne saurait remplacer. V.

LES MANOEUVRES DE LA VII DIVISION.
[Suite.j

Aprös avoir döcrit en peu de mots la marche du combat dans les troi?

journöes, il me sera permis de terminer par quelques reflexions sui
l'activite des difförentes armes.

J'ai döjä attire l'attention sur la facon correcte et habile avec laquelh
les intentions du divisionnaire avaient ötö mises en ceuvre par les
officiers de l'etat-major. II reste ä voir quelle en a ete l'execution
pratique.

Ici je dois remarquer que tout semblait fournir la preuve que ia marche

du combat avait ötö pröparee soigneusement d'avance et communi
quöe en dötail aux chefs d'unites tactiques. Ceci peut bien etre admissible

ä titre provisoire et comme exercice pour les officiers d'etat major,
mais il y a lä un danger pour notre developpement futur. L'officiei
d'ötat-major doit bien reprendre et retravailler les ordres du divisionnaire
ou du commandant de brigade, mais seulement dans le but de les com
plöter et non pour en fixer d'avance une exöcution minutieuse. Une
certaine initiative doit etre laissee aux differents corps de troupe.

A ce propos il me revient ä l'esprit une röflexion que faisait un öcrivain

allemand rendant compte d'un ouvrage paru chez nous il y a peu
d'annöes: Die Führung der schweizerischen Armee Division. — «C'est
chose frappante, disait cet öcrivain, de voir les ordres du divisionnaire
s'immiscer jusque dans les moindres details. En Allemagne ce procöde
serait inadmissible; on le considererait meme comme offensant poui
les commandants de regiments ou de brigades. » — II nous reste beaucoup

ä faire sous ce rapport et je crois que si nous travaillons avec
confiance ä developper l'esprit d'initiative chez les commandants de corps
de troupe et chez les officiers subalternes, nous aurons des manceuvres

mieux conduites et, au moment du danger, des hommes plus sürs
d'eux-memes et par consöquent plus forts.

Une deuxieme remarque que je me permettrai de faire a trait aux
reconnaissances qui ont pour but d'ötudier le terrain et de se rendre

compte de la marche du combat. Ces reconnaissances ont fait presque
complötement defaut, de sorte qu'on a eu peu d'occasions de changer
ses plans et de transmettre des dispositions nouvelles de moment en
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